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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 459 du 27 septembre 1951 
portant nomination de l'Inspecteur,- Chef de la 
Police Muhicipak. 

RAINIER III,. 
PAR LA GRACB DE MU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 317 du .4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 	. 

Vu l'article 140 de la Loi no 30 dti 3 ruai 1920 Sur 
l'Organisation Municipale, modifié par la Loi 'no 
505 du 19 juillet 1949 ; 
. Vu l'Ordonnance Souveraine no 421 du 28 juin 

1951, constituant le Statut des Fonctionnaires et 
Agents de l'Ordre Municipal ; 

Vu l'avis de .1a. Commissioh Paritaire Consultative 
des Fonctionnaires et Agents de la Sûreté Publique' 
en date du 30 juillet 1951 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Rbger-Sylvie-Joseph Tholosan, SOus-Chef de 
la Sûreté Publique, exercera les •fonctions d'Inspecteur 
Chef de la Pélice Municipale (31110  classe). 

Cette mutation prendra effet h compter du 1°r 
octobre 1951. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de là pronipl-
gallon et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco', le vingt-sept 
septembre mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrestaire d'État, 

A. CROVMO. 

Ordonnance Souveraine no 460 du 27 septembre 1951 
confirmant dans ses fonctions un Inspecteur des 
Services Fiscaux. 

RAINIER 
PAR .LA GRACB D Digu 

PRINC? SOUVERAIN bE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convention du 28 
jullet 1930 relative au recrutement de certains fonc-
tionnaires de la Prindpauté ; 

• Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif, 

Vu J'Ordonnance Souveraine no 2685 du 14 no-
vembre 1942 portant noirdnation d'un fonctionnaire ; 

Avone Ordonné et Ordonnent 

M. 4ena7et Iienri-Jean-Joseph, Inspecteur de 2e° 
classe de l'Administration françaiSe des Contributions 
Indirectes, mis à Notre disposition par le Gouverne-
ment de la République Française et nommé Inspecteur 
des Taxes et Redevances par Ordonnance, Souveraine 
no 2685 du 14 novembre 1942, susyisée, est confirmé 
dans ses fonctions d'Inspecteur des Services Fiscaux, 
pour une nouvelle période de trois ans à compter du 
I .er octobre .1951. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
septembre mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. CROVlirm, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 51-151 du 2 octobre 1951 autori-
sant la société « Raoul Solar Films» à exercer une 
activité cinématographique en Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu la demande présentée le 24 juillet 1951 par M,I euh 

eaeul-Reat RAMLA,' erésideu du conseil d'administra-
tion de la société anonyme monégasque dénommée « Raoul 
Solar Films », au capital social de Un Million de n'atm, dont 
le siège social est à Monte-Carlo, 6; avenue Saint Charles ; 

Vu l'attestation accompagnant la demandé' présentée cer-
tifiant que le capital social ést entièrement libéré ; 

Vu la Loi no 544 dtt 1$ niai 19$1 pertant réglementation de 
l'Industrie cinématographique, 

Vu l'Ar/té 'Ministériel du 28 JeuWior 190, proroge pur 
l'Artéte Ministériel no 50405 du .18 Juillet 1950, autorisant et 
approuvant le Statuts de la société anonyme Monégasque 
dénommée « Raoul Solar Pile» ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 sep-
tembre 051; 

A rreton0 
ARTICLB 

r• La société anonyme monegagqite dénommée.« Raoul Solar 
Films » oit auterisée à exerCerl'activitè de prOdtictida de filtré 
de long métrage (ptodueteurs). 
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ART. 1 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'É-

conomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux oc-
tobre mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'Êtat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHIT. 

orommilfflomilurfflo...• 

Arrêté Ministériel n° 51-152 du 4 octobre 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : « International 
Asialie S.A.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 
Vu la demande aux lins d'autorisation et d'approPation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Inter-
national Asiatic S.A.», présentée par M. P.Mile-1-lubert Cornet 
du Fonteny, coureur automobiliste, demeurant à Mcnte-Carlo, 
Villa Lanrotto, ruelle GonZalés ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Jean-Charles Ray, notaire 
à Monaco, le 25 septembre 1951, contenant les.statuts de ladite 
société au capital de Cinq N'allons' (5.000,000) de francs, divisé 
en Mille (1.000) actions de Cinq Mille (5.000) francs chacune 
de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 _juin 1867 sur la police 
énérale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mcdifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924. n' 216 du 27  février 1936  et Par 
les Ordonnances-Lois n° 340 'du I l mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 	 • 

Vu la Loi n°408 du 2.0 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui céncerne la 
nomination, .les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu t'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no. 3.183 du 23 février 1946 
itiatiVe aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du conseil de Gouvernement du 2 octobre 
191 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée 	Interna- 
tional Asiatic S.A. » est autorisée. 

MY. 2. . 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet on date du 25 septembre 1951. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront «ro Publiés intégralement dans le 

,< Journal de MOnaco », dans les. délais et après =emplisse-
ment des formalités prévues par ka Lois no 71 du 3 Jamie.  1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Lof 'ID 340 du 
il mars 1941 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra etre soumise 

l'approbation du Cknwernement, 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'ÉcOnornie Nationale est chargé de l'exécutiOn du présent 
Arrête 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
octobre mil neuf cent cinqüanté et un. 

• P. le MiniStre 
Le Comenter de Gouvernement, 

P. tiusety. 

Arrêté Ministériel no 51-153 du 4 octobre 1951 habili- 
tant uh agent du service de la Marine à constater 
les infractions en matière de police maritime. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu l'Ordonnanc43 du 18 mai 1811 sur le Service de la Marine 

et de la Police Mariante ; 
Vu l'Ordonnance du 2 juillet 1908 sur le Service de la Marine 

et de la Police Maritime ; 
Vu la Loi no 12 du 19 décembre 1918 sur les épaves mariti-

mes; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 12 août 1924 relative à la 

constatation des infractions aux reglemmts et tarifs relatlfs à la 
police sanitaire ; 

Vu POrdtinnance Souveraine no 3.747 du 6 septembre 1948 
fixant les tarit des droits d'inscripaôn appliqués par le Service 
de la Marine ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 octobre 
1951 ; 

Arrêtons t. 
Aarici-E PREMIEP. 

M. Robert Arnulf, Commis Principal teMpOraire an Service 
de la Marine, est habilité à •conStater, par . precés-verbaux, les 
Infractions prévues par les dispositions des Ordonnances Sou-
veraines sur le Service de la Marine.  et la Police Maritime. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de .0euVernement'pour les Travaux l'Ubacs 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

• Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
octobre Mil neuf cent cinquante et un. 	• 

P. le Ministre d'État, 
Le ,Conseliler de Gouvernement, 

• P. BLANCHIT. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 6. oétobre 1951. 

weerrauseIghear...4 

Arrêt. Ministériel no 51-154 du 4 octobre 1951 relatif 
aux prix dti carburant auto, de super carburant et 
du gaz-olls 

Nous, Ministre d'Étilt de la reinzipiwié 
Vu l'Ordonnance•Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et Codifiant la législation sur les prix 
Vu l'Ordonnanca.ol no 344 du 29 Irai 1942 modifiant l'Or-

donnanceloi no 307 dû 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance•Lol n°384 du 5 mal 194,4 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvIer 194: ; 
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Vu l'Arrêté Ministériel no 51-96 du 6 juin 1951 relatif aux 
prix du carburant auto, du super carburant et du gaz-oll ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 4 octo-
bre 1951; 

Arrêtent% t 

ARTICLE PREMIER. 
Les5 dispositions de l'Arrêté MiniStériel ne 51-96 du 6 juin 

1951, sirs-visé, sont abrogées. 
ART. 2.. 

Les prix limites de vente aux consommateurs des produits 
énumérés ci-après sont fixés comme suit, toutes taxes comprises: 

l'hectolitre. 
Carburant auto (en vrac à la pompe) 	 S. 320 » 
Super carburant (en vrac à la pompe) 	 5. 640 » 
Gas-oil (en vrac à la pompe) 	  3.890»  

ART. 3. 	r  
Les prix fixée ci-dessus sont applicables aux stocks constitués 

antèrieitrernent à la date d'entrée en vigueur dû présent Arrèté. 
ART. 4. 

• Les dispositions du présent Arrêté sont applicables à partir 
du le octobre 1951. 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel do Gouvernement Je quatre 
octobre mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 6 octobre 1951. 
ert141NeverNMOTA.1.1.....nn 

Arrêté Ministériel no 51-155 du 5 octobre 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Anierican Do-
mestic Equipment Company », en abrégé : « A.D. 
E.C.O. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Ameri-
can Dornestle Equipment Company », en abrégé « A.D.E.C.O. », 
présentée par M. Edouard Mizrahi, sans profession, demeurant 
à Paris, 43, rue Maubeuge ; 

Va l'acte en brevet reçu par Ma .1.-C. Itey, notaire à Monaco, 
le 8 septembre 1951, contenant les statuts de ladite soclet6 au 
capital de Cinq Millions (5,000.000) de franca, divisé en Cinq 
Cent t (500) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune de 
valeur nominale, 

Va l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur là l'Once 
générale, 

Vu l'Ordonnanee Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ot.donnances des 17 septembre 1907, 10 juln 1909, par les 
lois ne 71 du 3 janvier 1924, ne 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnanees-Lols ne 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment t'il ce qui concerne la  

nomination, les attributions et la responsabilité des comtnis-
safres aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.1é7 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
ednin'landite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.1î3 du 23 février 1946 
relative aux titres :de5 sociétés par actions 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 sep-
tembre 1931 ; 

Arrétone 
ARTICLE PrIEMIE.R. 

La société anonyme monégasque &nommée « American 
Domestic Equipment Company », on ahrégé « A.D.E.C.O. », 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approlivés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 8 septembre 1951. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralernent dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités préVues paries Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
ne 216 du 27 février 1936 et par t'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-vlsés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq oc-
tobre mil neuf' cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 131...sNcnv. 

"MT 

Arrèté Ministériel no 51-156 du 5 octobre 19.51 portant 
autorisation et approbation des ...statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Comptoir Com- 
mercial du Bois ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénotrunéel « Comp-
terir Commercial du Bois », présentée par M. Jean kobert 
Billion, sans profession, demeurant à Monte-Carlo, boulevard 
de SuisSes  n°  1 ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Jean-Charles. Iley, notaire 
à Monaco, le 16 aôiit 1951, côntenant les delta de ladite so-
ci6t6 au capital do Cinq Milli6rii:(5e00.00)) da francs, divisé 
en Cinq Cents actione (500) de Mi Mille (10.000) francs chacune 
de valeur nominale, 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu.  l'Ordonnance Souveraine du 5 ritars105, rnodigées Par 
les Ordonnances ' des 17 septembre 1901, 14 juin 1909, par 108  
lois n9 71 du 3'janvier 024,-10 .216 .du 27 f+6Vtlig. 1936 et par 
les Ordonnances-Lois ne 340 du Il mars 1942 et n5" 142 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janVierr 1945 compl6tant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notarnment'en ee qui concert* ila 
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nomination, les attributions et le responsabilité des commis-
saires aux cc:g:aptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant rétablissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 31183 du 23 février. 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 sep-
tembre 1951 ; 

Arrêtons 
ARTICLE Paemtne. 

La société anonyme more!gasque dénommée « comptoir 
Commercial du Bois » est autorisée, 

APT; 2. 
Sont approuvés les statUts de ladite société tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du 16 août 1951. 

ART. 3. 
Lesdits statuts .devront êne publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dan S lés délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
00 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 'du 
Il mars 1942. 

ART, 4. • 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

« ART. 5. 
M. le Coniellide de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de ['exécution dû présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq oc-
tobre mil neuf cent cinquante et un, 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCEIY, 

Arrêté Ministériel no 51-157 du 5 octobre 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme mo- 
négasque dénommée : « Compagnie d'Assurances 
Maritimes de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 30 août 1551 par M. René 

Vallée, directeuf de société, demeurant à La Turbie (A.-M.), 
Villa Sylvie, agissant en vertu des pouvoirs, à lut conférés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
anonyme monégasque dite :« Compagnie d'Assurances Mari-
times de Monaco» ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
31 juillet 1951, portant modification des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordomance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Man 1895, inedifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, Iô juin 1909, par les 
Lois n° 71 du janvier 1924, to 216 du 27 février 1936 et par lés 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et ne 142 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1P5, flottement en ce qui eoncerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 sep-
tembre 1951 ; 

Arrêtons s 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la société anonyme monégas-
que dite : « Corrpagnie d'Assurances Maritimes de Monaco », 
portant : 

10  Modification de l'objet social (article 5) ; 
20  Augmentation du capital social de la somme de Sept 

Millions (7.000.000) de francs à celle de Quatre-Vingt Millions 
(80.000.000) de francs,, par l'émission au pair de Soixante-
Treize Mille (13000) actions de Mille (1.000) francs chacune, 
et conséquemment modification do l'article 8. 

30  Modification des articles 19, 20, 29, 33, premier para. 
graphe de l'article 34, 35, 36, 39, 43, 46, 49, 51 et deuxième 
paragraphe de l'article 52. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accompllssetnent des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi-
fiée par l'Oeclonaance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement peut les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq tee-
tobre mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. &algol«. 

11.1•171.4MMIMINAIIMIelduf. 

Arrêté Ministériel (10  51-158 du 8 octobre 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée : « A la Cave du Rocher ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,. 
Vu la demande présentée le 13 septembre 1951 par M. 

Célestin Maultiedi, commerçant, dem.eurant à Beausoleil, .44, 
'avenue Foch, agissant en vertu. des pouvoirs à lui ' conférés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ta société 
anonyme motté e  sque dite : << A la Cave du Rocher «; 

Vu le procès .verbal do ladite assemblée tenue à Monaco le 
24 août 1951, portant modification des statuts; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveralhe du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordennences des 17 septembre 1901, 10 juin 1909, par les 
Lole'n0 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par lee 
Ordonnances-Lols no 340 du 11 mars 1942 et ree342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi n,  408 du 20 janvier 1945 complétant l'Or on-
nance. Souveraine du 5 mars 1895, notamment on ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des et:tue/nie-
safres aux comptes ; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.161 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
eornmandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 sep-
tetnbre 1951 

Arrétons 

ARTICLb PREMIER, 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme mené
gasque « A la Cave du Rocher », en date du 24 août 1931, 
portant augmentation du capital social de la somme de Deux 
Millions (2.000.000) de francs à celle de Cinq Millions (5,000.000) 
de 'francs par, l'émission au pair de Trois Mille (3,000) actions 
de Mille (1.000) francs chacune, et conséquemment modifi- 
cation de l'article 4 des statuts. 	. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après- accomplissement des formalités 
prévues par l'article 11 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3, ,  

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit • oc-
tobre mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

ARRÉTE DE LA DIRECTION DIS SERVICES JUDICIAIRES . 

Arrêté du 101  octobre 1951 désignant l'Huissier chargé 
de procéder aux ventes publiques mobilières, 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine ri) 2.141 du 29 mars 1938; 

Arréte 

' AaTICLE PREtdIER. 
M. François-Paul Pissarello, huissier, est chargé, dans les 

conditions prévues à l'Ordonnance Souveraine ci-dessus rap-
pelée, de procéder aux ventes publiques Mobilières au cours de 

. la période du 15 octobre 1951 au 14 octobre 1952. 

ART. 2. - 

"M. le Procureur Générai prés la Cour d'Appel.est chargé de 
I 'exécution du pdsent Arrêt& 

rait au Palais de Justiee, à Menuet), le premier octobre mil 
neuf cent cinquetnte et un, 

Le Directeur des Services Judiciaires, 
LONCLF1 D5 Fortvitte, 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
• 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Communiqué de la birection des Services Sociaux. . 

Par applieation de l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 
nO 2951 du 29 décenbre 1944 relative à la formation des Syne 
cats, il est fhit commette,  qu'une assemblée _générale de fondation 
du Syndicat des Employés de Buren des Établissements Hôte-
liers de la Société des Bains de Mer a été tenue le 3 octobre 1951 
et que la liste du bureau provisoire dudit syndicat a ét6 déposée 
à la Direction des Services Sociaux. 

Circulaire des Services Sociaux no 51-87 fixant les salaires 
minima du personnel des fabriques desptites alimen-
taires à compter du 10 septembre 1951. 

1. -- Conformément aux dispositions de l'Arrêté Minis-
riel du 10 juillet 1945, les salaires horaires minima du per 
sonnet des fabriques de paies allinentaires sont, depuis le 10 
septembre 1951, fixés comme suit : 

CoefftctentY 	• Fe. 
Manoeuvre ordinaire . 	100 	96,25 
Manoeuvre spécialisé  	115 	98,20 
Ouvrier sp.ééialisé  	130 	105 
Ouvrière spécialisée  	•130 	102 
Ouvrière larnitiense  	130 	105 
Ouvrier 10' échelon 3 opérations  	140 	107 
Ouvrier 2m° échelon 	  ' 150 	110 
Ouvrier hautement qualifié 	. ... 	110 	112 

Conditionnetnele : 
Peseuse 	 
Empaqueteuse 	 
Plieuse 	  

Tramail en équipe 
Empaqueteuse effectuant les 3 opérai., 	130 	102 

Chauffeur-Livreur : 
Augmentation de 15 % sur le tarif actuel. 

Personnel de Bureau : 
10 % d'atigmentation provisoire. 

Il. --- En application de l'Arrêté Ministériel n°51-73 du 
10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont obligatoi-
rement majorés d'une Indemnité de 5% de leur montant ii 
titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5z ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale, 

bre 1951. 

I . 	çonformérnet aut diSpositiOns de l'Arrêté Ministé- 
riel du 10 juillet 1945, les salaires frienstiels minitim du personnel 
dès commerces non alimentaires correspondant à.  la Classifica-
tion publiée au «.Icurnal de Monaco,» n° 4121 du ler °vil' 
1948, sont ainsi fix4s, depuis le 10 septembre dénier' 

115 
	

98,20 
115 
	

98,20 
115 
	

98,20 

Circulaire des Services Sociaux no 51.88 fixant les 
salaires mensuels minima du personnel des convi. 
'tierces non alimentaires à compter du 10 septem- , 
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Coefficients 
100 .. 	  
115 	  
120 	  
125 	  

Pr. 
17,102 » 
11,457 » 
17.710 
17.963» 

130 	  18.089 » 
140 	  18.469 » 
150 	  19.354 » 
160 	  20.366» 
170 	  21.441 » 
175 	  22.011 » 
180 	  22.517 » 
185 	  23.023 » 
190 	  23;529 » 

Ces salaires correspondent à 40 heures de travail effectif' 
par semaine, soit 173 heures 33 par mois, 

Les pr:mes d'ancienneté sont calculées sur les salaires mi- 
nima mensuels précités en appliquant les pourcentages sui- 
s'anis 

3% après 3 ans d'ancienneté, 
5% après 6 ans d'ancienneté, 
9% après 9 ans d'ancienneté, 

12%.  après 12 ans d'ancienneté, 
15% après 15 ans d'ancienneté. 

11. — En application de l'Arrêté Ministériel du 10 avril 1951 
no 51-73, les salaires el-dessus mentionnés sont obligatoirement 
majorés d'une indemnité de 5 % de leur montant à titre excep- 
tionnel et provisoire. 	 1- 

Cette indemnité de 5 % ne donne. pas lieu aux versements, 
ou aux retenues au titre de la législation sociale. 

Circulaire des Services Sociaux no 51-89 précisant la 
rétnunératIon mensuelle minimum du personnel des 
magasins d'alimentation de détail à Compter du 
ler jUin 1951. 

1. — Conformément à l'Arrûté Ministériel du 10juillot 1945, 
es barêmcs des salaires minima mensuels obligatoirement 

applicables, depuis le I" juIn 1951, au personnel des magasins 
d'alimentation de détail sont ainsi fixés pour 40 heures de tra-
vail effectif par semaine, soit 173 heures 33 par mois : 

........■■•*...14•■■••■••■■•■■••■■•■••■•■•■•■•■■•• 

Catégories Cod. 

Sa a res 
minimums ' 
mensUels 
àu1eiN51 

Salaires minitn. 
minitels 

10/9/51 

II 	...... 
111  
IV 	

...... 

.... 
V (1" échelon) 

(20 échelon). 
vl 	 

100 
108 
115 
130 
140 
150 
170 

14,550 
15.000 
15,200 
15,600 
16,000 
-16700 
18.500 

16,700 
17.100 
17.300 
17.700' 
18.000 
18300 
15.500 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

Première catégorie : 
Débutants tous emplois pendant les trois premiers mois 
-- employé de fond chargé de l'entretien, 

Deuxième catégorie : 
Débutants tous emplois do trois û six mois — manutention-
naires à l'exclusion des manutentionnaires de denrées 
fragiles ou périssables et de caisses ou cageots contenant 
ees denrées, 

Troisième catégorie 
Vendeur ayant terminé son stage do six mois et pendant 
une durée maximum ,de 18 mois, soit : deux ans de pre 
tique professionnelle -- manutentionnaire &denrées fragile 
ou périssables 'et de caisses ou de' cageots contenant ces 
denrées. — Rinçage de la verrerie — livreurs par triporteurs. 

Quatrième catégorie : 
Vendeur ayant terminé son stage de début, mais ne pouvant 
pas être considéré comme employé (sauf cas très excep-
tionnels, ce stage no pourra pas dépasser un an) — aide-
caviste faisant tous travaux de cave sous la direction d'un 
Caviste ou du patron — magasinier, réceetionnaire, pré,- 
parateur aux ordres — chauffeurs livreurs. 

Cinquième catégorie : 
1« échelon. — Vendeur qualifié connaissant complètement 
son métier et sachant exécuter les différents travaux -que 
ce métier comporte (ayant au moins trois ans de pratique 
professionnelle), caviste professionnel exécutant lés tra-
vaux de remplissage, soutirage, filtrage, collage — premier 
commis d'épicerie. 
2me échelon. — Commis complet de crémerie— préparateuf 
do volaille, de poisson — étalagiste d'art. 

Sixième catégorie : 
Commis du chef de rayon pouvant éventuellement rem-
placer le patron. 

« II, — En application de l'Arrêté Ministériel nc 51,-73 en date 
du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnb's sont Obliga-
toirement majorés d'une indemnité de 5 % de leur montant à 
titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 % ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale, 

Circulaire des Services Sociaux no 51-90 fixant ks 
salaires minimums du personnel des commerces de 
la réparation, du garage, de l'entretien et du ravi- 
taillement de l'automobile, à compter du lûr octo-
bre 1951. 

1. — Conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministé-
riel du 10 juillet 1945, les salaires minifnums du. persônnel des 
commerces de la réparation, du garage, de l'entretien et du ra-
vitaillement de l'automobile sont ainsi fixés -à compter du le' 
octobre 1951 : 

A. — Taux des salaires horaires minima : 

Mi 	  „ 	 100 
M2 	  103. 
081 	  107,53 
082 	  112,86 
ON 	  124,41 
OP2 	  137,75 
OP3 	  151,07 

— Taux des salaires minima mensuels e 
Les taux des salaires minima mensuels sorli Majorés de 15 %. 

C. — Toutefois, à compter du-  I" oetObre -1954 les saidires 
effectivement payés au 30 septembre dernier stibirenit'une 
majoration de 12 % à condition quo le saleire minimum 
soit au moins 6gal au minimuM Prévu depuis le Pr octobre 
1951, 
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D. — Primes ayant un caractère de remboursement 

Le teux des primes fixé par la Circulaire des Services Sc-
cieux 51-38 et publiée au « Journal de Monaco » du lutta 
14 mars 1951 est inchangé. 

11. —lin epPlicatIon de l'Arrêté Ministériel du 10 avril 1951 
no 51273, !es salaires el-desaue mentionnes sont obligatoirement 
majorés d'une indemnité de 5 % de leur• montant à titre ex-
ceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 % c donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale.  

minima mensuels précités en appliquant les pcurcentages sui-
vents : • 

3 % après 3 ans d'ancienneté, 
6 % après 6 ans d'ancienneté, 
9 % après 9 ans d'ancienneté, 

12 % après 12 ans d'ancienneté, 
15 %; après 15 ans d'ancienneté. 

11. -- En application de l'Arrêté Ministériel no 51..73 en 
date du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnes sont 
obligatoirement Majorés d'une indemnité de 5 de leur mon-
tant à titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité de 5 % ne donne pas lieu aux versements 
ou aux retenues au titre de la législation sociale. 

INFORMATIONS DIVERSES 
Circulaire des Services Sociaux no 51-91 concernant la 

rémunération minimum du personnel des entrepris* 
de transports routiers et des activités auxiliaires de.  
transport, à compter du 24 septembre 1951. 

• La Direction des Services Sociaux tient à la disposition des 
intéressés les conditions de rémunération du personnel des 
entreprises de transports routiers et des activités auxiliaires de 
transport cbligatoirernent applicables à compter du 24 septem-
bre 1951. 

Circulaire des Services: Sociaux no 51-92 précisant la 
rémunération mensuelle du personnel des agences 
de transactions immobilières et commerciales depuis 
ler Juin 1951. 

1. 	Conformément aux dispositions de l'Arrêté Minis- 
tériel du 10 juillet 1945, les Salaires mensuels minima du per-
sonnel des agences de transactions immobilières et commer-
ciales, sont ainsi fixés depuis le ler juin 1951 : 

Coef: 

Salaires mensuels 
minima 

1/6/1951 10/9/1951 

Dactylo débutante 	 125 15.620 17.963 
Dactylo lot degré (ayant plus 

de 6 meis de pratique pro- 
fessionnelle, 	et 

Sténo Dactylo débutante (ay. 
moins de six mois de pra-
tique professionnelle) 130 15.730 18.089 

Dactylo Vat degré (capable 
de 40 mots/rninute) 	 135 15.895 18.280 

Sténo Dactylo (-1- de 6 mois 
de pratique) 	 140 16.060 18.469 

Dactylo facturière 2,e0  degré, 
Sténo Dactyle 2eto degré 	(ca- 

pable de 100 mots sténo - 
40 mots machine) 	 150 16.830 19.354 

Sténo Dactyle correspondanc. 160 17,710 20.366 
Secrétaire Sten° Dactylo 185 20,0/0 23.023 
Steeeteire 	Direetler 	 190 20.460 23.589' 

Ces salaires correspondent à 40 heures de travail effectif 
par semaine, soit 173 heures 33 par mois. 

Les primes d'ancienneté sont calculées sur les salaires  

noie Conférence de l'Union InterparleMentatre. 

La XLmo Conférence de l'Union Interparlementaire a réuni 
au Palais de Yildiz, à lstanibul, du 31 août au 6 septembre 1951, 
deux • cents cinquante-six délégués représentant les groupes 
nationaux des pays suivants Allemagne, Amérique (États-
Unis d"), Autriche, Belgique, Birmanie, Brésil, Ceylan, Dane-
mark, Egypte, Finlande, France, Grande-Bretegne, Inde, Irak, 
Iran, Irlafide, Islande, Israel, Italie, Liban, LuxembeUrg, Mo-
naco, Norvège, Pakistan, Pays-Sas, Philippines, Suède, Suisse, 
Syrie, Thallande, Turquie, Yougoslavie. Le Groupe interpar-
iementaire monégasque y était représente par M. Auguste Mé-
decin, Vice-Président du Conseil National, Président du Groupe, 
et M. Roger-Félix Médecin, Conseiller National. 

La Conférence a été ouverte le 31 ace:ft par le très honorable 
Vicomte Stansgate, membre de la Chambre des Lords de Grande-
Bretagne, Président du Comité Exécutif de l'Union Interpar-
lementaire, qui rappela les buts poursuivis par l'Union et fit 
l'éloge funèbre du très regretté Comte Carton de Wiart, Prési-
dent honoraire de l'Union. 

Puis la Conférence débuta par le débat sur k rapport du 
Secrétaire général, qui constitue chaque année une analyse 
objective des grands événements politiques internationaux• 

qui se sont produits depuis la dernière conférence. Ce débat, 
auquel ont participé 49 orateurs, a été particulièrement animé, 
et"! s'est termine par le vote de la résolution suivante : 

«La XLmo Conférence interparlementaire, 
« Consciente d'être l'interprète de trente-deux nations de 

races et de cultures différentes, 
« Considérant qu'il n'existe pas de véritable démocratie 

sans le respect de la liberté de parole et d'expression pour tous, 
« Profondément convaincue que les peuples qui jouissent de 

la liberté de s'informer et do s'exprimer sont tous animés d'une 
sincère volonté de paix et que, en conséquence, la meilleure 
manière d'assurer cette paix consiste dans la généralisation dtt 
système démocratique, 

« La Conférence est persuadée que la-  Menace-de guerre qui 
pèse aujOurd'hui sur le monde disparaîtrait, s'il fie tenait qu'eux 
peuples, 

« Elle se refuse à eonsiderer comme sincèremeet pet:Inclue 
toute Initiative qui,, s'écartant des 'procédures établieS par les 
institutions internationales, tendrait à détOutnet, au profit d'un 
Intérêt et d'une idéolegie • particuliers., l'aspiration à la paix 
qui est dans le cœur do tous les hommes, 

« Elle proclame par tin vote solennel, son atteehement 
l'idéal conerrem et indiviSible de la déneocratie et de la paix, et 
elle rend un nouvel hornmage à ceux qui luttent, sotifii.ent 'et 
meurent pour la défense de eet. Idéal. 

« Convaincue du désir général de paix existant chez tous les 
peuples de l'univers, la Conférence prie le Comité- texécUtif de 
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l'Union interparlementaire de faire de sérieux efforts pour 
aboutir à une entente entre les diverses nations du monde, afin 
de créer les conditions nécessaires à rétabliseerrient d'une paix 
durable ». 

Le 'problème des relaies et celui de la répartition des den-
rées alimentaires dans le monde, qui avaient fait l'objet d'une 
étude approfondie, au cOurs des réunions de printemps, tenues 

Monaco én mars 19$1, et coi avaient été retenus pour figurer 
à l'ordre du jour, ont Mit, tous deuX, à Istambul, l'objet de 
débats souvent passionnés qui ont abouti au vote de deux re-
solutions. 

La XLme Conférence interparlementaire, rappelant les 
termes de la Déclaration universelle des Droits de I'llornrne, 
demanda que, dans tous les cas de réfugiés désirant réintégrer 
leur foyer, aucun obstacle ne soit fait à leur rapatriement ni 
par le pays d'accueil ni par le pays d'origine. Elle proclarba la 
responsabilité collective des Etats de reconnaître à tous les 
réfugiés un asile, c'estsà-dire d'assurer à chacun d'eux un pays 
d'accueil où il puisse exercer une activité et une existence nor-
males, et Insista auprès de tous les gouvernements pour qu'ils 
facilitent la naturalisation des réfugiés habitant leur territoire 
et désirant être naturalisés: Elle pria instamment les gouverne-
monts d'examiner, dans le plus bref délai possible, le projet de 
convention sur le statut des réfugiés élaboré par l'O.N.U. et 
intervint auprès dit flaut-Commissaire des Nations Unies pour 
qu'il détermine, en liaison avec l'Organisation Internationale 
du Travail, les conditions auxquelles il serait possible d'installer 
des réfugies dans certaines réglons dont l'économie est insuffi-
samment développée. 

En ce qui concerne la répartition des denrées alimentaires 
dans le monde, la XI)" Conférence interparlementaire recom- 
manda à tous les parlements représentés de ne plus tarder à se 
saisir de la question, fin de trouver des méthodes appropriées 
pour répartir dans fee pays qui souffrent d'une pénurie aigtle 
des denrées alimentaires provenant de pays disposant de stocks 
excédentaires. Elle précenisa un programme à long terme visant 
à favoriser l'augmentation de la production, grâce à une assis-
tance technique, à la fourniture d'équipements appropriés, à 
l'adoption d'une politique intematioitale de crédit et d'inves-
tissement, et à la création d'un Conseil mondial de l'Organi-
sation pour l'Alimentation et l'Agriculture. 

4‘ 4 e 

L'accueil réservé .aux membres de l'Union interparlemen-
taire par les hautes autorités turques a été des plus chaleureux, 
et, favorisées par un temps qui sesta superbe sans interruption, 
lésfestivités données à l'occasion de la Conférence internat
lementaire d'Istambul titrent dignes des grandes traditiens de 
cette prestigieuse cité, 

r":eme""reillih.......*"7"-e.""""'ertniel- r14 

Mme Congrès de l'Association interparlementaire du 
Tourisme. 

II s'est tenu à Athènes du 10 au 16 septembre dans la salle 
des séances de l'Assemblée nationale hellénique. 

Lés débatà.se sont déroulé sous la présidence de M. Chris-
tian Pineau, ancien Ministre des Travaux Publics et des Trans-
ports de la République française. 

A l'ordre du jour de co Congrès lignaient ics questions 
suivantes 
— Exposé de M. Mark, Président de l'Association, sur les 

problèmes aetuels du Tourisme. 
-- Le Tourisme Inter-Américain, rapporteur M. de Mollo 

Vianna, Vice-Piéside du Sénat -Brésilien. 

— Communication de M. Ciment! (Italie), sur le classement 
international des stations thermales et climatiques. 

— Le problème de l'Unification internationale des stàtisti-
ques touristiques, rapporteur M. Ghlostergi, Vice-Pré-
sident de la Chambee des députes italienne‘ 

— Avant-projet d'Unification de la Législation hôtelière. 
M. Auguste Medecin, Vice .»Président du Conseil National, 

Trésorier permanent de l'Association interparletnentaire du 
Tourisme, et M. Roger-Félix Médecin, Conseiller National, 
Ont pris part à ce Congrès et sont intervenus dans les débats, 
plus particulièrement dans la discussion sur l'avantsprojet 
d'unification de la législation hôtelière. 

Le Groupe interparlementaire hellénique du Tourisme et 
la Chambre de Commerce d'Athènes ont offert aux congre.esistes 
des excursions et organisé en leur honneur des visites de sites 
célèbres d'Athènes et de ses environs sous la conduite do guides 
érudits. 

Cinquième Édition de la « Carrière d'un. Navigateur», 

Cette semaine, est sortie des pizeses de Ilitiprimerie Natio-
nale de Monaco, redition ordinaire de la « Carrière d'un Na-
vigateur » du Prince Albert ler, dont une édition degrand luxe, 
chef-d'œuvre d'art graphique, avait paru en avril dernier pour 
la Fête Nationale. 

Comme Il est rappelé sur un l'el' de la couverture « cet ou-
vrage que la critique considère comme un classique de la mer » 
retrace en détail les longues couses que le Prince Albert Pr 
a faites à travers les Océans. 

Cette histoire vécue, aux péripéties plus palpitantes que 
celles d'un roman, n'est pas, coniine pourrait le laisser supposer 
son titre, une simple synthèse de notations ecientifiques et de 
souvenirs pittoresques, il est avant tout un texte preeendèment 
humain, nourri d'idées sociales et novatrices. Grands et petits 
savants et profanes y trouvent matière à s'itistruire et à Médi-
ter. 

Présenté sous une jaquette en couleurs qui a pour objet le 
cyclone reproduit dans l'édition de luxe, ce livre de 330 pages, 
mis en vente au prix de 960 francs, est illustré par neuf bois de 
Luis Moine. Une excellente biographie de l'Auteur précède la 
magistrale préface du Professeur Portier qui, après avoir mis 
en lumière les découvertes et le caractère de S.A.S. le Prince 
Albert les, se tourne vols l'avenir pour saluer « le jeûne Prince 
qui gouverne maintenant la Principauté et qui semble avoir 
hérité des goûts de Son bisaïeul, puisque Sa jeunesse enthou-
siaste a déjà donné des gages à l'Océanographie». 

Promise à une hese diffusion, cette édition, qui doit trouver 
place dans toutes les bibliothèques publiques et privées et 
dans les établissements d'enseignement, fera connaître cornaient 
le Prince-Savant « obtint de la mer quelques aveux sur les lois 
qui déterminent son rôle parmi les forces du Monde, ou qui 
propagent la vie jusqu'au fon/ des abîmes ». Et ainsi l'Auteur 
continuera-t-ii à éclairer pour les générations actuelles et tutu. 
res le mystère qui domine la création, les eepaces et les temps. 

Les Donneurs de Sang Italiens en .Prinelpautè. 

Le 6 octobre, une ey.mlfsirié de donneurs .de sang italiens orit 
passés en Principauté, se rendant à MO Où tifie journée inters 
nationale des donneurs de sang devait se dérouler le lendentin 
avec la participation de l'Amicale des donneurs de sang de 
Monaco. 

Ces visiteurs, qu'accompagnait le Marquis Rossi•Orengo, 
Consul général de Monaco à/Gênes, avalent à leur tète leDr 
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Molla, chef de la délégation, représentant le Or Formentano,' 
président de l'Association nationale italienne dés donneurs dé•
sang, M. Orefice, vice-président de cette association, le docteur 
Cesura, président, et le Docteur 13englovanni, Président techni-
que de l'association de Crémone, et M. Cezzoli, Président de 
l'association de Pizzi-Ohettone. Rejoints par la délégation des 
donneurs de sang &Nie° présidée par le Docteur Donat, MM, 
Barthélemy, Dahlias, Cazes, Bronfein, et Janneau, ils ont été 
reçus au Cornmissariat elénéral au Tourisme et à l'Information 
par le Chanoine O11 Vb doyen des donneurs de sang de la * Prin-
cipauté, qui était entouré par M.. Auguste Médecin, vice-prési-
dent du Conseil National, Chef des Laboratoires de l'Hôpital 
et du Dispensaire, Mo' Pierre Jioffredy, premier adjoint au Maire, 
secrétaire général de pa Croix-Rouge Monégasque, et par M. 
Campera, docteur en pharmacie. 

Le Chanoine Olivi 'a prononcé une touchante,alloCution de 
bienvenue à laquelle le docteur. Molla a répondu avec autant 
de cordialité que d'élévation. Puis, sous la condaite des person. 
milités qui les accueillaient, nos hôtes se soni rendus sur ,le 
Rocher où ils ont visité le Palais Princier. 

RIcbard qui
' 
 aidé de M. Cornet, archiviste bibliothécaire du 

Musée dès 1911, obtint la' collaboration d'ecéanographos érni-
nents, vérifia lui -mente les manuscrits en procédant e la révision 
des épreuves et à la mise en place des figures, Son successeur, 
le Commandant Rouch, continue, depuis, ,à faire du bulletin une 
publication scientifique internationale de premier ordre, et se 
plan à rappeler que la Principauté de Menace a centribué d'une 
façon très efficace à la pubikation du bulletin, Dès' là Créatien 
de Ce dernier en 1904, l'Imprimerie do Monaco en assure àlà 
perfection l'impression gratuite, par un privilège qui s'est 
maintenu après la mort de S.A.S. le Prince Albert, Et le Conseil 
National n'a cessé de voter les crédits nécessaires à son exécu-
tion, 

Suzanne Miu.a.tte. 

tmereivereurenonattimeemerre« 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Participation de Monaco au lime Salon Philatélique 
d'Automne. 

Pour la première fois en France, une très importante sé-
lection de timbres à sujet religieux sera présentée au cours du 
Vtne Salon Philatélique d'automne qui se tiendra à Paris du 
9 au 14 novembre. 

L'Office des Timbres-Poste de la Principauté participera
' 
 par 

'envoi des maquettes des timbres réunis dans ses sries de Sàinte-
Dévote et de.  l'Année Sainte, à Cette manifestatiol, qui compor-
tera en outre, une exposition des maîtres graveurs français, 
une participation du Service Exposition du Ministère des P.T.T. 
sur la philatélie de France, et un bureau temperaire avec une 
oblitération illustrée en l'honneur de l'archange Gabriel, patron 
des postiers, 	, 

Millième numéro du Bulletin de l'Institut Océanogra-
phique 'de Monaco. 

Le millième numéro du Bulletin de 'Usine Océanogra-
phique vient de paraître. Le premier numéro mit été publié 
à Monaco le 1" janvier 1904 sous le titre Bitiletin du Musée 
Océanographique. de Monaco. Après la fondation Par S.A.S. le 
Prince Albert I" de l'Institut Océanographique, :1 'prit, à partir 
du No 88 du 14 janvier 1907, son titre actuel. 

En tete du premier numéro, son directeur, .e Dr Richard 
avait précisé que ce recueil était:  destiné « à publier les recher-
ches spéciales pOursuivies au 'Musée dans le vaste champ de 
l'Océanographie générale, qu'il s'agisse de la physique on de la 
chimie de ta mer du de la biologie marine », Il publiera égale-
ment, ajoutait l'introdnetion « les notes préliminaires du môme 
ordre dont les mémoires' définitifs doivent former les fascicules 
des « Résultats' cies Campagnes scientifiques »du Prince. Enfin 
il pourra contenir des travaux aYiutt des rapports plus ou Moins 
étroits avec le Musée... 11 y à tout lieu d'espérer que ce bulletin, • 
ainsi Compris, en prenant un déveleppement de plus en plus grand 
et An devenntli Ifitèr'rintlivinj, mi clMtiné 	clêv'enir tinRMffla 
spéciale' d'Océanographie, .organe qui manque complètement 
dani la littérature seientiflqUe. A ce moment, k Bulletin Ser4 
digne de l'É'titblissernérit dont-  il est l'organe et digne du Prince 
qui l'a fondé». 

Les mille numéros qui ont paru témoignent de la réalisation 
tle$ mak exprimés, il y aura bientôt cinquante ans, par le Dr 

Étude de Mo Louis AÙRUGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - M014111-CARLO 

CESSION A TITRE DB LiurrATION AMIÀELE 
DB DR 0 ITS IND.  I VI S DE PONDS DB COMMEIRCI1 

( Première insertion) 

Par suite de la dissolution de la société en nom 
collectif « CORCOS & Rocoprowt ALIMEN-
TATION SAINT-LAURENT» effectuée suivant acte 
reçu par Mo Louis Aureglia, notaire à Monaco, le 
27 septembre 1951, le fonds de commerce de vente en 
gros et détail de primeurs, fruits, légumes, oeufs et 
comestibles divers, vins et liqueurs à emporter, ex-
ploité à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 1, 
avenue Saint-Laurent, par la société en nom collectif 

CORCOS & ROCOFFORT » susdite, a été, aux 
termes du même acte et du consentement de M. 
Maurice CORCOS, horticulteur, demeurant à ,  Ro-
quebrime.  Cap Martin (Alpes-Maritimes), Propriété 

Clair Matin », attribué par voie de licitation arlhta 
ble, à M. Charle' Fernand KOCOFFORT, dièmeur 
commercial, demurant à Roquebrune Cap Martin 
(Alpes-Maritimes), Propriété « Clairmont », gni • en 
est, par suite, devenu 'seul pfopriétafre. 

OPPôsitions, s'il 'y a lie31, nu siège du fonde Objet 
de la cession ci-dessus, dans les dix jours de l'insertion 
qui suivra la présente. 

Monaco, le 9 octObre 1931. 

Signé L. ÀUltfi°141A. 
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Étude de Me .1rEtAN-CHARLPS REY 
,Docteur en Droit, Notaire 

2, rue ColOnel Bellando-de-Castro, Monaco 

APPOn't EN $OC lEtk DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Aux termes de l'article 4 des statuts de la «SO-
CIÉTÉ ANONYME DIFFUSION AUTOMOBILE 
MONÉGASQUE », en abrégé «S.A.D.A.M. », au 
capital de 5.000.000 de francs, M. Raymond-Louis-
Pascal JAILLET, commerçant, demeurant avenue 
Saint-Charles, à Monte-Carlo, a fait apport à ladite 
société d'un fOnds de commerce de garages'd'automo-
biles, avec atelier de réparations et dépôt de fourni-
tures, huiles et essences, vente, location et réparations 
de cycles et automobiles, vente d'essences minérales 
et de tous articles concernant l'industrie des cycles 
et des automobiles, qu'il possède et exploite avenue 
Saint-Charles, à Monte-Carlos 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds appor-
té, dans les 10 joUrs de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1e51. 

Signé J.C. RBY. 

Étude de Me AUOUSTII stirnmo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MorfrE-CAno 

DESSION DE FONDS DE COIVIMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, no-
taire à Monaco, le 10 juillet 1951, M. Julien VALLIER, 
boulanger pâtissier, demeurant à Monaco, 1, rue des 
Princes et M. Louis TERRIER, docteur en médecine, 
demeurant à Aix-en-Provence, 12, rue Gaston de 
Saporta, agissant tant ,en leur nom personnel qu'en 
qualité de seuls membres de la société Qn commandite 
simple i( vALLIER et Cie », ont cédé à M. Roland 
Emile Fernand ALIBERT, pâtissier, demeurant à 
Sollies-Ville (Var), rue Marseillaise, et M. Roger 
Lucien Germain ALIBERT, pâtissier, &Pleurant à 
Sollies-Ville (Var), rué Marseillaise, un fonds de coin-
merce de boulangerie, pâtisserie avec service dans la 
pâtisserie, de lunchs aux clients, vente de comestibles, 
vente de vins doux naturels, fabrication et vente de 
glaces à emporter et à consommer sur place, sis à 
Monaco)  4, rue Grimaldi, 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de.M0  Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1951. 

Signé: A Selim°. 

Étude de Me Auouern SEITIMO L 
Docteur en Droit, Wotaitt 

26, avenue de la Costa - MoNit-Cmti.o 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte revu  par Me Settimo, notaire à Mo-
naco, le 29 mai 1951, Mme Jeanne Ida FRUTSCHI, 
veuve de M. Gaston Joseph RE13OLINI, commer-
çante, demeurant à Monte-Carlo, 2, nie des Violettes, 
a cédé à M. Jules KLEIN, horloger, demeurant à 
Paris, 24, rue des Gravilliers (3me), un fonds de com-
merce de fabrication, réparations; achat et vente de 
montres, pièces de montres et d'horlogerie, sis à 
Mente-Carlo, 2, rue des Violettes. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dixjours cle la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1951. 

Signé A. S'ente., 

Étude de Me Motets SETTIMO 
Docteur eu Droit, Notaire 

26, Avenue de la Costa, MONTE-CARLO 

CESSION DE FONDS DIE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, le 10 juillet 1951, M. Robert Jean BOLLA-
Ti, comrnerçanti et Mme Jeanne DULONG, commer-
çante, demeurant ensemble, à Monaco, Villa Jeanne, 
4, passage Franclosy; ont cédé à Ms Auguste Armand 
CASTRIQUE, chocolatier, , demeurant à Laniberàat 
(Nord), 213; -avenue de ['Hippodrome, un .fends de 
commerce de salon de thé, vente et fabrication de 
pâtisserie, glaces, confiserie, sis à Monte-Carlo, 20, 
boulevard d'Italie. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertions 

Monaco, le 15 octobre 1951. 

Signé : A. &n'Iwo, 
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Étude de Me AUOUSIS sernmo 
beettur en beeiteNotaire 

26, avenue de la Costa Mosrts-CARLo 

Compagnie d'Assurances Maritimes 
de Monaco 

Société anonyme monégasque 
91ège social : 5, rue du Portier, MONTE•CARLO 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

10  — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social le 31 juillet 1951, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dite « COMPA-
GNIE D'ASSURANCES MARITIMES DE MO-
NACO » à cet effet spéciafement ,convoqués et réunis 
en assemblée générale extraordinaire, ont décidé de 
modifier les articles 5, 19, 20, 29, 33, 34, 35, 36, 39, 
43, 46, 49, 51 et 52 des statuts de la façon suivante : 

Article cinq : 
« La société a pour objet d'assurer et de réassurer 

en tous pays : 
« Les risques de navigation maritime. 
« Les risques de navigation intérieure et de trans- 

ports par terre ou air. 
« Les risques die guerre de mines, de torpilles, de 

grèves et émeutes et ceux connexes. 
« Les risques résultant d'accidents du travail. 
« Les risques de toute nature résultant de l'emploi 

de tous véhicules. 
« Les risques d'aviation. 
« Les risques d'accidents corporels non compris 

dans ceux mentionnés 0-dessus, les risques d'inva- 
lidité ou de maladie. 

« Les risques d'incendie et d'explosions. 
« Les risques de responsabilité ,civile non visés aux 

paragraphes précédents. 
« Les risques de grêle. 
« Les risques de mortalité du bétail. 
« Les risques de vol. 
« Les risques non spécialement é,numérés ci- 

dessus, à l'exclusion formelle des assurances sur la 
vie humaine, des opérations de capitalisation ou d'és 
pargne, des opérations "en vue de la constitution de 
rentes viagères et des opérations tontiniéres. 

« Toutes opérations autres que celles cm dessus 
spécifiées ou étrangères, au placement des fonds so-
« cieux sont expressément interdites à la société. 

« Tous-les contrats souscrits par la société seront 
effectivement centralisés dans la Principauté de Mo-
naco », 

Article d(x-neu,f. 
« Les fonds de la société à l'exception des sommes 

nécessaires aux besoins du service courant et sous 
déduction des poilions visées au dernier paragraphe 
du présent article sont placés de la manière suivEinté 

« 10) Jusqu'à concurrence du quart au tilOins », 
(Le reste sans charigenient). 

Article vingt. -- 
« La société est administrée par un Conseil com-

posé de deux membres au moins et de douze au plus 
pris parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale. » 

Article vingt-neuf -- 
« Tous les actes concernant la société décidés par 

le Conseil, ainsi que les contrats, avenants, mandats 
sur banquiers, débiteurs et dépositaires, les retraits 
de fonds et valeurs, les souscriptions, endos, accep-
tations et acquits d'effets de eommeree, sont signés 
par l'administrateur-directeur général ou par son 
délégué, » 

Article trente-trois. — 
«L'administrateur-directeur général est charge de 

la gestion des affaires de la société et de l'exécution 
des délibérations et arrêtés du conseil d'admieistra-
tien. Il peut signer seuls les transferts de rentes et 
autres fonds inscrits au nom de la société, les pou-
voirs, procurations et délégations, les polices d'assu-
rances, les acquits de primes, les bons de ristournes, 
les endossements et acquits d'effets, les reçus ou man-
dats de banque et autres comme il est dit à l'article 
vingt-neuf. 

« L'administrateur-directeur général doit faire con.-
naître .sur chaque police, le montant du capital social, 
la portion de ce capital déjà versée ou appelée. 

« IL doit donner à tout assuré ou à son fondé de 
pouvoirs qui lui en ferait la demande à toute époque, 
soit au siège social, soit dans les agences qui seraient 
établies `par la société, communication du dernier 
inventaire. 

« Il doit également délivrer à tout assuré qui lui 
en ferait la demande, copie certifiée de cet inventaire 
moyennant le paiement d'une somme qui ne peut 
excéder cinq francs. 

« Il autorise les traités des réassurances à conclure 
lorsqu'il y a lieu avec d'autres cOmpagnies. 

«II fixe et arrête les conditions générales des 
contrats d'assurances et le taux des, primes à perce-
voir. 

(Le reste sans changement). 
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Article trente-quatre. 
L'administrateur,directeur général peut, avec 

l'autorisation du conseil d'administration, déléguer à 
un tiers actionnaire ou non, tout au partie des pou-
voirs qui lui sont dévolus. 

Article trente-cinq. -- 
« L'administrateur-Clirecteur général a droit à des 

émoluments fixes. Il peut également lui être attribué 
une participation dans les bénéfices ainsi que des 
avantages en nature et une commission sur le montant 
des primes afférentes aux polices souscrites. 

« Les modalités de ces rémunérations seront fixées 
par l'assemblée générale ordinaire. 

Article trente-six. — 
« L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues 
par la loi no 408 du vingt-cinq janvier mil neuf cent 
quarante-cinq, chargés d'une mission générale et 
permanente de surveillance avec les pouvoirs les plus 
étendus d'investigation, portant sur la régularité des 
opérations et des comptes de la société et l'observa-
tion des dispositions légales et sta;utaire régissant 
son fonctionnement. Les commissaires désignés restent 
en fonctions pendant trois exercices consécutifs, tou-
tefois leurs pouvoirs ne prennent fin qu'à la date de 
l'assemblée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'ur-
gence, convoquer l'assemblée générale. L'assemblée 
a aussi la faculté de désigner un ou deux commissaires 
suppléants suivant le nombre de commissaires en 
exercice, et qui ne peuvent agir qu'en cas d'absence 
ou d'empêchement de ceux-ci. Les commissaires 
reçoivent une rémunération dont l'importance est 
fixée, par l'assemblée générale en conformité de la 
législation en vigueur. 

Article trente-neuf: -- 
« Les titulaires d'actions nominatives inscrits sur 

les registres des transferts depuis vingt jours au moins 
avant l'assemblée générale, peuvent assister à cette 
assemblée sans formalité préalable. Nul ne peut re-
présenter un actionnaire à l'assemblée s'il n'est lui-
même membre de cette assemblée ou représentant 
légal d'un membre de l'assemblée. Le nu-proprié-
taire est valablement représenté par l'usufruit. La 
forme des pouvoirs est arrêtée par le conseil d'admi-
nistration. 

« Aucun actionnaire ne peut disposer au total 
comtale propriétaire d'actions d'iut nombre de voix 
StiMrieler é dix pour cent du nombre total des actions 
émises. 

Article quarante-trois. — 
«Les dèlibérationS de Isa.ssemblée générale or-

dinaire sont prises à la .majorité des voix des membres  

présents ou représentés, en pas de partage, la voix 
du président de l'assemblée est prépondérante. 
Chaque membre de l'assemblée a autant do voix qu'il 
possède ou représente d'actions sous réserve de la 
limitation prévue au dernier paragraphe de l'article 
trente-neuf. 

Article quarante-six --- 
« Ses délibérations sont prise à la majorité des 

deux tiers des voix des membres présents. 
« Chaque membre a autant de voix qu'il possède 

ou représente d'actions sous réserve de la limitation 
prévue au dernier paragraphe de l'article trente-neuf. 

Article quarante-nete. — 
« Il est dressé chaque semestre un état sommaire 

de la situation active ,et passive de la société. Cet état 
est mis à 14 disposition :des commissaires. 

« Il est établi, en outre, chaque année, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif 
de la société. 

« Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
déterxninés par le conseil d'adniinistration. 

« Dans le premier inventaire, seront considérés 
comme frais de premier établissement, toutes les 
dépenses préliminaires à la constitution de la société 
et les frais de toute nature qui auront été nécessités 
par son organisation. 

« Les dépenses du premier établissement de la 
société sont limitées à la somme de cinquante mille 
francs. 

« Elles feront l'objet d'un compte spécial et de-
vront être amorties en cinq ans au plus, à:compter 
de la constitution définitive de la société par fraction 
annuelle au moins égale au cinquième du montant 
initial de ce poste. 

« Les dépenses d'installation résultant du déve-
loppement ultérieur de la société, seront inscrites sous 
une rubrique spéciale dans les comptes et devront être 
amorties conformément à la législation en 'vigueur. 

«Le conseil établit en outre un compte de profits 
et pertes et un bilan. 

L'inventaire, le bilan, le compte de profits et 
pertes et tous documents ayant servi à leur confection, 
sont mis à la disposition du commissaire deux mois 
au plus tard avant l'assemblée générale ils sont 
présentés à cette assemblée. 

Article cinquante et tin. — 
« Le paiement des dividendes se fait annuellement 

aux époques et lieux désignés par l'assemblée g4n6- 
raie sur la proposition du conseil d'administration. 
Les dividendes des actions sont valablement payés 
au porteur du titre. 

(Le reste sans changement). 
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Article cinquante-deux. 

Deuxième paragraphe : 

e. En cas de perte de plus des trois quarts du ca-
pital social, telle qu'elle peut résulter de l'état semes-
triel. le conseil d'administration est tenu deprovequer 
la réunion de l'assemblée générale de tous los action-
naires à l'effet de statuer sin' 'la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la société ou de prôfiencer 
sa dissolution ». 	 • 

IL o — Le procès-verbal de ladite assemblée géné-
rale extraordinaire, ainsi que les pièces constatant 
sa constitution, ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de Mo 
Settimo, notaire soussigné, le 9 aofit 1951; 

Illo — La modification 'des statuts cl dessus telle 
qu'elle a été votée par ladite assemblée a été approuvée 
par Aritté de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du 5 oc-
tobre 1951. 

IV° — Une expédition de l'acte du procès-verbal 
de ladite assemblée générale extraordinaire ci-dessus 
énoncée a été déposé, ce jour au Greffe du Tribunal 
de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 octobre 1951;  

Signé : A. SEI-111,4D. 

MIMAR.111.11.1. 

Étude do Mo AUGU.STE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa MONTE-CARLO 

"CAVES AZURÉENNES" 
Société anonyme monégasque 

Siège social 2 big, Descente du Larvotto 

MODIFICATIONS DES STATUTS 

Io 	Aux termes d'une délibération prise à Mo. 
naco, au siège social le 19 Juillet 1951, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dite « CAVES 
AZURÉENNES », à cet effet spécialement convoqués 
et réunis en assemblée générale extraordinaire, ont 
décidé de modifier les articles 2, 10 et 22 des statuts 
de la façon suivante 

Artkle deux : 

« La société a pour objet dans la Principauté de 
« Monaco, et à l'étranger 

« L'exploitation d'un fonds de commerce de bar, 
« restaurant, vente de vins et spiritueux à emporter 
« sis à Monaco, 21, ue de la Turbie ; 

« et l'exploitation à la mèrrie adresse d'un com-
« merce de gros de vins, spiritueux et d'huile ainsi 
« que le traitement des vins et spiritueux par tous 
« procédés scientifiques, et notamment par le froid 
« et la concentration. 

« Et généralement toutes opérations commerciales 
« industrielles, mobilières, immobilières et financières 
« pouvant se rapporter à l'objet ci-dessus. » 

Article dix : 

« L'Assemblée générale nomme un ou deux com-
« missaires aux comptes, dans les conditions prévues 
« par la loi no 408 du vingt janvier•1945, chargés d'une 
« mission générale et permanente de surveillance, avec 
« les pouvoirs les plus étendus d'investigation, por-
« tant sur la régularité des opérations et des comptes 
« de la société et sur l'observation des dispositions 
« légales et statutaires régissant son fonctionneMent. 
« Les commissaires désignés restent en fonction pen-
« dant trois exercices conséCutifs. Toutefois, leurs 
« prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'as-
« semblée qui les remplace. 

« Ils peuvent,  en cas d'urgence, convoquer l'as-
« semblée générale. L'assemblée a aussi la faeultè 
« de désigner un ou deux conimissaires suppléants 
« suivant le nombre de commissaires en exercice, et 
« qui ne peuvent agir qu'en cas d'absence ou d'eu-
« péchement de ceux-ci. 

« Les commissaires reçoivent une rémunération 
« dont l'importance est fixée par l'assemblée générale». 

Article vingt-deux : 

Paragraphe trois : 
« L'inventaire, le bilan, le compte de Profits et 

« Pertes et tous les autres documents ayant servi à 
« leur confection, sont mis à la disposition du ou des 
« commissaires aux comptes, deux mois au moins 
« avant l'assemblée générale.» 

Paragraphe cinq : 

« Quinze jours au moins avant la réunion de l'as-
« semblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
« prendre au siège social, ou dans tout antre lieu in-
« cliqué dans l'avis de convocation, communication 
« et copie de la liste des actionnaires du bilan et du 
« compte de Profits ét Pertes, du rapport du conseil 
« d'administration, des rapports du ou des commis-
« saires et généralement de tous les documents qui, 
« d'après la loi, doivent être communiqués à l'assorti,  
« bléc, A toute époque de l'année, tout actionnaire 
« peut prendre connaissance ou copie au siège social, 
« par lui-même ou par un mandataire.  des procès. 
« verbaux de toutes les assemblées générales 'qui ont 



Titres trappés d'eprmsinon. 

Exploit de Me Jean-j, Marquet, hululer à Monaco, en 
date du 7 février 1950, Douze obligations dé dix livres de la 
société anonyme des nains de Mer et du Cercle des Étrangers 
à Monaco, portant les numéros 5.811, 18.678 à 18.681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de Me Jean$, Marquet, huissier à Mes 
naco en date du 22 juin 1950. Neuf bons da Trésor portant 
les numéros L791.720 ems 1947, 2.110.d68 wrnu 1947, 
631.036 BTDT 1947, 00,650466 TITDT 1947, 02.110,679 
BTDU 1947, 02.624,877 TITDU 1948, 02,624,878 BTDU 
1948, 03.807,586 BTDU 1948, 01807.587 LTDU 1948, 

Exploit de Mo Jean-I. Marquet, ituisder à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, per. 

tant lcs numéros 7.301 à 7.310, toutes evec coupon à 
échéance du 30 mai 1944. 

Mainlevées d'apposition, 
	• 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 29 juin 1950. Quatre-vingt-sein actions de la 
société du Maclai portant les numéros 155,915 à 155.920, 
14.431 à 14.510, 154.881 4 154.890. Et cent obligations de 
une Livre portant les numéros 101 4110, 161 à 170, 211k 
220, 251 à 260, 271 à 280, 291 à 300, 311 itt 320,321 à 330, 
341 à 350, 381 à 390. 

'titras frappés de déenk"°6  
Néant, 

Le amie; Pions $043410 

Lundi 15 Octobre 14$1 	 ,lOtilt1/41At DU MONACO 
• . 

« été tenues durant les trois dernières années, ainsi 
« que de tous les documents qui ont été soumis à ces 
« assemblées ». 

110 — Le procès-verbal de ladite assemblée géné-
rale extraordinaire, ainsi que le pièces Constatant 
sa constitution, ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de Mo 
Settimo, notaire soussigné, le 28 jnillet 1951. 

1110  — La 'modification des statuts ci-dessus 
telle qu'elle a été votée par ladite assemblée, a été 
approuvée par Arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en date 
du 2 octobre 1951. 

IV° — Une expédition de l'acte de dépôt du pro-
ebs-verbal de ladite aSsemblée générale extraordinire 
ci-dessus énoncée, a été déposé ce jour au Greffe du 
Tribunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 octobre 1951. 

Signé: A. SnT11140. 

« qu'il est prévu à l'article 'dix-sept cies statuts, ont 
décidé, .d'un commun accord entre eux, de dissoudre 

« ladite société à compter rétroactivement du trente-
« et un juillet mil neuf cent cinquante et un, et, eonfor,  
« inément audit article dix-sept, cette liquidation sera 
« poursuivie' par les deux associés conjointement ». 

Seitblable extrait a été déposé, ce jour, au Greffe 
Général des Tribubaux de Monaco, pour y être affiché, 
conformément à la loi. 

Monaco, le . 9 octobre 1951. 

Signé; L. AURBOLIA. 

BULLETIN , 

air s 

Oppositions sur les Titres au porteur 

Étude do Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, MotsrrEt-CARto 
weedooder.I.eeelo. 

itaeso.milostion de Moreile43; 

D'un acte reçu par Me Louis Aureglia, docteur 
en droit, notaire à Monaco (Principauté), soussigné, 
le 27 septembre 1951, portant la mention : 

«Enregistré à Monaco le 2 octobre 1951, 
« Folio 194, Verso ; case : 5 ; 
« Reçu à (5 %) :quinze mille cinq cent seize francs; 
« Signé : .1. Médecin », 

intervenu entre M. Maurice CORCOS, horticulteur, 
demeurant à Roquebrune Cap -Martin (Alpes-Ma-
ritimes), « Propriété Clair Matin », de nationalité 
française, né à13Ordeaux (Gironde), le 22 juin 1884. 
, Et M. Charles Fernand ROCOFFORT, directeur 
commercial, demeurant à Roquebrune Cap Martin 
(Alpes-Maritimes), « Propriété Clairmont >>, 

de nationalité francaise, né à Cannes (Alpes-
Maritimes), le 20 octobre 1886, 

a été extrait littéralement ce qui suit : 

II, — Dissoluen ,de la SacMté. 
« Messieurs CORCOS et ROCOFFOR'T dési-

« sirant procéder à la liquidation de la société, einsi 
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L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

LA CINQUIÈME ÉDITION DE 

LA 
AVIGATEUR 

par 

 

ALBERT re  
Prince de Monaco 

  

L'ouvrage comporte une biographie du Prince 
Savant, une préface du Professeiir PORTIER, 
9 bois de LN. MOLNÉ et 2 cartes en couleurs. 

  

oolurne 	colombier présenté sous jaquette en couleurs, 368 p. 

Le même texte a été publié le n avril 195x en 
édition de grand luxe, illustrée de 4o compositions 
lithographiques en couleurs de Luis V, IvIOLNÉ. 
TIRAGE LIMITÉ A 400 EXEMPLAIRES 

960 fr. 

volume in-40 coquille, présenté sous double emboîtage et tiré 
sur vélin erévecour du Marais, 	  9.000 fr. 

imprinlorle Nationale do Monaco -- 1951 
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